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ARTICLE 2 BIS A
A T’alinéa 2, substituer au mot :
« périodiquement »,
le mot :

« annuellement ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser la périodicité avec laquelle les bénéficiaires d'une pension retraite
et résidants hors du territoire doivent justifier de leur résidence et de leur existence.

Afin de lutter efficacement contre la fraude, il apparait nécessaire de procéder a un contrdle annuel
de l'existence et du lieu de résidence.
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